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1. Le maintien des emplois,

2. Une vraie politique de relance économique et sociale  en faveur de l’emploi et du
pouvoir d’achat :

• par les augmentations des salaires, la revalorisation des retraites et des minima
sociaux,

•  par une politique de développement de logement social,

• par une protection sociale dans un cadre collectif et solidaire qui favorise l’accès à
des soins de qualité partout et à tout moment,

• par la lutte contre la pauvreté, pour tous, actifs et inactifs, ,

3. L’indemnisation de tous les demandeurs d’emplois jusqu’à leur reclassement,

4. Maintien ou amélioration de la qualité dans les Services Publics et arrêt des
suppressions d’emplois,

5. La préservation et l’amélioration des garanties collectives pour les salariés des
secteurs privé et public,

6. L’arrêt des heures supplémentaires défiscalisées qui sont un obstacle à l’embauche,

7. Des sanctions aux entreprises qui profitent de la crise pour opérer des
restructurations tout en maintenant la rémunération de leurs actionnaires et de leurs
dirigeants,

8. Toute aide accordée par l’Etat aux entreprises doit être  ciblée et faire l’objet de
contreparties en matière d’emploi :

• ne pas licencier

• investir dans la formation et le travail qualifiant,

9. Sur de nouveaux droits pour les représentants du personnel dans la gouvernance des
entreprises et services publics

10. L’ouverture de véritables négociations pour répondre à l’ensemble des
revendications.
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Participons aux rassemblements
Proposés par l’intersyndicale du département


